
 

   

   Appel d’offres #  BPM012327/A 

AMENDEMENT NO 001 

  

ADRESSEZ LES RÉPONSES À:  

ADRESSEZ LES RÉPONSES  

 

 

À : James Graves (pouvoir de passation de 

marchés) 180, rue Kent, 13e étage / 180, rue 

Kent, 13e étage Ottawa (Ontario), K1P 0B6 

Courriel : james.graves2@canada.ca 

 

 

 

INVITATION À SE QUALIFIER  

 

INVITATION À SE QUALIFIER  

 

Comments - Commentaires  

 

 

Nom et adresse du fournisseur/de l’entreprise 

Raison sociale et adresse du fournisseur ou de 

l’entrepreneur  

 

 

 

 

 

 

Bureau émetteur – Bureau de distribution 

Services Canada / Services partagés Canada 

Approvisionnement et relations avec les 

fournisseurs / Acquisitions et relations avec les 

fournisseurs 180, rue Kent 13e étage Ottawa 

(Ontario), K1P 0B6 

 DEMANDE DE QUOTATION / 

DEMANDE DE PRIX 

  

 Titre - Sujet 

Expansion de la téléphonie CFB Petawawa CSOR   

 Invitation no de l’invitation 

BPM012327/A 
Date d’entrée en 

 

Le 2 février 2021 

Numéro de référence du client - Numéro de référence du client 
R79182 

Gets Référence No. - SEAG’s No. 
Pw-21-00947327 

 Numéro de dossier - Dossier 

no.  

 

P2P 79182 

CCC No. / N° CCC - FMS No. 

/ N° VME  

Na Na 

 Date de clôture - Date de clôture 
 

Le - le  5 mars 2021 

À - À 14 :00 h  
 

Fuseau horaire - Fuseau horaire: EST 

D.D.P. 

Usine-Usine:  

Destination:  

Autre-Autre: 

Adressez les demandes de 

renseignements à : - 

Envoyez vos questions à: 

James Graves  

Identification de l’acheteur - 

Identification de l’acheteur  

 

Cdi Cdi 

 Numéro de téléphone - Non. 

Téléphone: 

613-668-9563 

Courriel - Courriel 

james.graves2@canada.ca 

 

 Destination - Destination 

Voir ici / Voir dans ce document  
 

  

 Livraison requise - 

Livraison requise 

S.A.  

Livraison offerte - 

Livraison propose  

S.A. 

  

mailto:james.graves2@canada.ca
mailto:james.graves2@canada.ca


  Appel d’offres No. - Numéro d’invitation 
  BPM012327/A 

  Modification de la loi. Non, je suis désolée. 

                001 
______________________________________________________________________________ 

 

MODIFICATION DE L’appel d’offres #001 

MOTIFS DE LA MODIFICATION  

1. Questions et réponse relatives  à la demande de soumissions (DDP) 

 

1.  

 Appel d’offres BPM012327/A Questions et réponses 

Q1   

L’annexe B des lignes 77, 78 et 79 demande des prix individuels (horaires) d’une quantité de 

1. Toutefois, l’ÉT décrit une solution entièrement installée, en tirant parti de l’équipement 

existant avec l’ajout de nouveaux matériaux.  

 

Comment aimeriez-vous que les services professionnels sont représentés à l’annexe B?  

  

 

R1 

 

Le Canada exige que les soumissionnaires présentent une offre financière qui comprend tous 

les coûts de l’exigence décrite dans l’invitation à soumissionner pour toute la période du 

contrat qui en résulte, y compris les années d’option. 

 

L’identification de tout l’équipement, logiciel, périphérique, câblage et composants 

nécessaires pour répondre aux exigences de la demande de soumissions et aux coûts connexes 

de ces articles est la seule responsabilité du soumissionnaire. 

 

Le Canada demande au soumissionnaire de soumettre des prix pour les lignes 77, 78 et 79 

afin de montrer la totalité des coûts associés à l’installation et à la configuration dans un 

format indiqué à prix fixe. 

 

Q2  La solution de messagerie IX mentionnée à l’annexe B aux lignes 1 et décrite aux lignes 59 et 

60 (ACP130 Profil 3 et ACP 130 Profil 2) comme étant déployée en mode haute disponibilité 

exige que le logiciel d’édition Microsoft Windows Server soit une licence pour les 3 serveurs 

virtuels installés sur les deux ACP130.  Il n’est toutefois pas fait mention de l’édition 

microsoft windows server à l’annexe B.   

 

Les licences de serveur Windows doivent-ils être fournies dans le cadre de l’offre ou sont-ils 

destinées à être fournies par SSC ?  

 

R2 L’identification de tout l’équipement, logiciel, périphérique, câblage et composants 

nécessaires pour répondre aux exigences de la demande de soumissions et aux coûts connexes 

de ces articles est la seule responsabilité du soumissionnaire. 

 

 

TOUTES LES AUTRES MODALITÉS DEMEURENT INCHANGÉES 


